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5.8  2018/001 

République française 

COTE D'OR 
Commune de CRÉANCEY 

21320 CRÉANCEY 

Téléphone: 03 80 90 89 28 

Télécopie: 03 80 90 89 71 
         e-mail : mairie.creancey@orange.fr 

 

       DÉLIBÉRATION DU 

     CONSEIL MUNICIPAL 
D2018-01 

 

SEANCE DU 8 FEVRIER 2018 
 

 

 

 

 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

15 15 13 

Date de la convocation 

01/02/2018 

Date d'affichage 

09/02/2018 

 Le  8 février  2018 à 20 heures 30, les membres du Conseil municipal de CRÉANCEY, convoqués 

conformément à la loi, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de  

Jocelyn CHAPOTOT, Maire  
 

Etaient présents: 

CHAPOTOT Jocelyn, MORTIER Céline, QUIGNARD Jean-Pierre, MANIERE DRZAZGA 

Eliane, CORNESSE Jean-Pierre CHOPIN René, GIRARDIN Carine, LUCOTTE Jean-Marc, 

MAURICE LUCOTTE Roseline, MENETRIER Adrien, BELORGEY Fabien, PAUVERT Yohan, 

DESBOIS Charline, GIRARD François, PAJOT Marc. 
 

Procuration :  CORNESSE Jean-Pierre à MAURICE LUCOTTE Roseline 

                         QUIGNARD Jean-Pierre à CHAPOTOT Jocelyn 

Absents : GIRARD François, PAJOT Marc. 

Secrétaire: MORTIER Céline 

 

OBJET : SICECO MODIFICATION DES STATUTS -  AG DU 8 DECEMBRE 2017 

 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que le Comité syndical du SICECO a, par délibération 

du 1er février 2017, accepté la demande d’adhésion au Syndicat de 6 Etablissements Publics de Coopération  

Intercommunale. L’arrêté préfectoral du 20 juin 2017 a entériné cette extension de périmètre. 

Le Comité syndical du SICECO a approuvé par une première délibération, le 8 décembre 2017, la demande d’adhésion de 

11 EPCI dont voici la liste :  

 La Communauté de communes de Pouilly-en-Auxois / Bligny-sur-Ouche (délibération du 3 février 2017) 

 La Communauté de communes du Mirebellois et Fontenois (délibération du 15 février 2017) 

 La Communauté de communes de Saulieu (délibération du 24 mars 2017) 

 La Communauté de communes des Terres d’Auxois (délibération du 30 mars 2017) 

 La Communauté d’agglomération de Beaune, Côte et Sud (délibération du 29 juin 2017) 

 La Communauté de communes de Tille et Venelle (délibération du 29 août 2017) 

 La Communauté de communes CAP Val de Saône (délibération du 19 septembre 2017) 

 La Communauté de communes du Pays d’Arnay et Liernais (délibération du 20 septembre 2017) 

 La Communauté de communes de Norge et Tille (délibération du 25 septembre 2017) 

 La Communauté de communes du Pays d’Alésia et de la Seine (délibération du 16 novembre 2017) 

 La Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges (délibération du 28 novembre 

 2017) 

Par une seconde délibération,  le Comité syndical du SICECO a décidé d’offrir un nouveau service à ses adhérents :  

7.9 – Service de maîtrise d’œuvre pour les travaux de voirie courants 

 

Le Syndicat peut assurer, pour le compte des communes et EPCI membres qui en font la demande, des missions de  

maîtrise d’œuvre pour les travaux de voirie ou d’aménagement de l’espace public. Les travaux visés concernent,  

notamment, les rénovations, des petits aménagements…, hors travaux complexes. 

La modalité de mise en œuvre de ce service est fixée par convention. 

 

Monsieur le Maire précise que c’est au tour de l’ensemble des adhérents au SICECO, communes et EPCI, de se  

prononcer sur l’extension de périmètre et la modification de Statuts. 

Il  propose au Conseil municipal de les approuver. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5214-27, 

Vu les délibérations des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale ci-dessus mentionnés, 

Vu les délibérations annexées du Comité syndical du SICECO du 8 décembre 2017, 

 

Vu le projet de Statuts du SICECO, 

 

 APPROUVE l’adhésion des Etablissements publics de Coopération Intercommunale cités ci-dessus, 

 

 APPROUVE la révision statutaire telle qu’elle a été adoptée par l’Assemblée générale du Comité syndical du  

           SICECO en date du 8 décembre 2017, 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes et documents inhérents à l’exécution de la présente  

délibération. 

 

 

 

 

 
 
Acte rendu exécutoire après transmission en 

Sous-Préfecture de Beaune, et publication. 

 

Le  Maire, 

Jocelyn CHAPOTOT 

 

 


